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Moyens alloués aux métiers du soin et de l'accompagnement
Question écrite n° 3618

Texte de la question

Mme Marina Ferrari interroge M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées sur
les moyens alloués aux différents types d'hébergement accessibles aux personnes en situation de handicap,
tels que les instituts médico-éducatifs (IME) avec internat, les foyers d'hébergement rattachés à un
établissements ou services d'aide par le travail (ESAT), les maisons d'accueil spécialisées (MAS), les foyers
d'accueil médicalisés (FAM) et les foyers occupationnels (FO). Bien que les politiques publiques en faveur des
personnes en situation de handicap soient ambitieuses, comme en témoigne la hausse inédite de 230 millions
d'euros des dépenses affectées au volet « personnes en situation de handicap » du projet de loi de financement
de la sécurité sociale (PLFSS), les structures accessibles aux personnes en situation de handicap sont
confrontées au vieillissement des résidents accueillis. En conséquence, les structures ne sont plus en mesure
d'accueillir un nombre suffisant de nouvelles personnes. Les listes d'attentes s'allongent, alimentant
l'appréhension des personnes en situation de handicap et de leurs familles quant à leur prise en charge. Par
ailleurs, ces structures souffrent d'un manque de personnel, lié au problème d'attractivité croissant des métiers
du soin et de l'aide à la personne. Beaucoup de structures ne sont pas en mesure de proposer des conditions
salariales et des conditions de travail attractives et ne parviennent donc pas à pourvoir les postes vacants
malgré une politique de recrutement proactive. Par conséquent, concernant les différents types d'hébergement
accessibles aux personnes en situation de handicap, Mme la députée demande au Gouvernement comment il
prévoit d'évaluer clairement les situations non couvertes par les mesures salariales liées au Ségur de la santé,
afin de pouvoir estimer les montants qui pourraient rester à mobiliser (personnels concernés, volumes
distribués, établissements concernés), mais aussi d'objectiver les liens entre conditions salariales et difficultés
de recrutement dans les métiers du soin et de l'accompagnement, y compris pour les effectifs des professions
techniques, administratives et logistiques du secteur social et médico-social qui n'ont pas bénéficié de
revalorisations salariales récentes. Elle aimerait savoir comment il entend raccourcir les délais d'attente dans la
prise en charge des personnes en situation de handicap, conformément aux engagements pris lors de la
Conférence nationale sur le handicap du 11 février 2020, comment il entend augmenter les moyens alloués aux
différents types d'hébergement accessibles aux personnes en situation de handicap et, enfin, comment il entend
accroître le nombre de places d'hébergement pour personnes âgées en situation de handicap.
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